
J'impreflon étrangere dans aucun lieu de
notre obéiffance : comme auffi à tous Librai-
res , Imprimeurs & autres, d'imprimer, faire
imprimer, vendre , faire vendre, débiter, ni
contrefaire ledit Ouvrage ci- deflus expo(é,
en tout ni en partie , ni d'en faire aucunsex-
traits, fous quelque prétexte que ce foit d'aug-
mentation, correion, change ment de titre,
ou autremept, fans la permilion expreffe &
par écrit dudit Expofant , ou de ceux, qui au-
ront droit de lui, à peine de confifcation des
Exemplaires contrefàits, de trois mille livres
d'amende contre chacun des Contrevenans-,
dont un tiers à nous, un tiers à l'Hôtel-Dieu
de Paris , l'autre tiers audit Expofant , & de
tous dépens, dommages & interêts, à la chargc
que ces Préfentes feront enregiftrées tout au
long fui& le Regiitre de la Communauté des
Libraires & Imprimeurs de Paris , dans trois
mois de la date d'icelles; que l'impreflion de
cet Ouvrage fera faite dans notre Royaume,
& non ailleurs ; & que l'Impétrant fe confor-
mera en tout aux Réglemens de la Librairie ,
& notamment à celuidu 10 Avril 1725, 
qu'avant que de l'expofer en vente , le Ma-
nufcrit ou Imprimé , qui aura fervi de copie
à l'impreflion dudi uvrage, fera remis dans
dans le même état *ôà l'A pprobation y aura
é'té donnée, ès mains de notre très-cher k
féal Chevalier, le Sieur Dagucifeau , Chana
celier de France, Commandeur de nos Ordres,
& qu'il en fera enfuite remis deux Exemplai-
res dans notre Bibliotheque publique , un
dans celle de notre Château du Louvre , &
un dans celle de notre très-cher & feal Che-
valier le Sieur Daguellcau , Chancelier dc


